
lycée
carnot

1, rue carnot - B.P. 50
62701 BRUAY-LA-BUISSIÈRE
Tél. 03 21 64 65 00
Fax : 03 21 64 65 03

Si vous êtes décideur en entreprise, merci de demander à ce que la taxe d’apprentissage (catégories A et B) soit dévolue
pour tout ou partie à notre établissement. Ce versement permet d’offrir à nos élèves un matériel pédagogique adapté aux
conditions qu’ils retrouveront comme stagiaires ou employés dans leurs futures entreprises.

CDA = MS X 0,18 %
Contribution au développement

de l’apprentissage

QUOTA D’APPRENTISSAGE
57 %

CFA
35 %

CFA,
centre de formation

d’apprentis

HORS QUOTA
43 %

BARÊME DE RÉPARTITION
UNIQUE

déduction éventuelle pour frais de stage
limitée à 4 % de la taxe brute

A
40 %

FNDMA
22 %

RÉGIONS
via

Trésor Public

Apprentis
au 31/12/2012

coû réel

SOLDE
QUOTA

B
40 %

C
20 %

Ets Niveaux
V et IV

CAP BEP
BAC PRO

MASSE SALARIALE (MS) 2012
(base brute sécurité sociale)

TAXE D’APPRENTISSAGE OU
TAXE BRUTE
= 0,5 % x MS

Ets Niveaux
III et II

BTS
Licence Pro

Ets 
Niveaux I

Bac + 5
et plus

3

2
1

321  Montant à régler =                 +  (               -             )

Taxe d’apprentissage

2014lycée

L’éducation c’est nous, l’évolution, c’est grâce à vous

carnot
Bruay-la-Buissière
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Madame, Monsieur,

Je me permets de vous solliciter pour le versement de votre taxe d'apprentissage au profit de l'établisse-
ment que j'ai l'honneur de diriger.  

Dans de nombreuses filières de notre lycée, 1700 jeunes acquièrent des connaissances et des qualifica-
tions qui leur permettront de s'insérer dans vos entreprises. Pour faciliter cette insertion, les contenus 
de formation sont régulièrement mis à jour et nous nous efforçons d'adapter nos équipements aux 
exigences pédagogiques et aux dernières évolutions technologiques.

Votre soutien nous permettra de continuer dans cette voie. Grâce à votre contribution, nous pourrons 
accomplir pleinement la vocation de l'enseignement technologique et professionnel : offrir à nos élèves 
les meilleures conditions d'enseignement, conformes aux exigences de la sécurité et en phase avec le 
monde moderne.

La réglementation nous autorise à percevoir votre taxe au titre du hors quota pour nos sections de bacca-
lauréats et de B.T.S. 

En versant votre cotisation à l'organisme agréé (O.C.T.A.), vous pouvez préciser que vous souhaitez la 
voir affecter au Lycée Carnot de Bruay-la-Buissière.

Je vous remercie d'être notre partenaire depuis plusieurs années et serais très heureux de vous rencon-
trer lors de nos prochains rendez-vous. 

Henri Wierzejewski
 Proviseur  

BTS CRSA (Conception et Réalisation  
de Systèmes Automatisés) 
BTS SE (Systèmes électrotechniques) 

BTC TC (Technico-Commercial)
BTS CGO (Comptabilité 
Gestion des Organisations)

BTS ATI (Assistance technique d’Ingénieur) 

Brevets de technicien supérieur (BTS)

Nos formations
techniques et technologiques :

Seconde de détermination

Licence professionnelle
Automatique et Informatique Industrielle 

Option Robotique Industrielle Classes Préparatoires 
aux Grandes Écoles (ATS)

Classe de troisième

Baccalauréat

• Gestion - Administration

• Accueil, Relation  Clients
et Usagers

- Commerce

Baccalauréat 
professionnel

Écoles d’ingénieurs

Cycle universitaire
LICENCE

DEUG - DUT 

Cycle universitaire
MASTER

Baccalauréat SSI
Baccalauréat STMG

3 séries :
CGRH - CFE - Mercat.

Baccalauréat STI2D
Spécialités AC - ITEC -

 SIN - EE
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Baccalauréat ST2S


